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lIdETRE ADRESSEZ AU SECRRTAIRE GEXEXL, Id.3 13 MARS 1964, PAR 
LF: R.ERESEN"&T PBi'i'üVEZIT PAR I!KERIM DE L'AUS'IRALIR 

J’ai lthonneur de confirmer que, comme je vous l'ai fait conna?tre . 
prk?bdemment, le Gouvernement australien versera imm~~.iatemcnt une somme de 
50 000 (cinquante mille) livres australiennes comme suite j, votre demande 
@ote FI 323/3 (18) du 7 mars 136g do contribu-!!ionr volontaires en vue d'aider 
à couvrir les dïepenses d'une force des Nations Unies pour le maintien de la paix 

à Chypre. 
En acceptant-de verser une contribution volontaire au titre du paragraphe 6 

du dispositif de la résolution Si5575 du Conseil de secürité, en date du 
4 mars 1964, le Gouvernement australien considère qu'il agit sans pr6judice du 
principe de la responsabilit6 collective pour le financemen% des opérations de 
1'ONU relatives au maintien de la paix, principe que la Cour internittionale~ de 
Justice a confirme par son avis consultatif du 20 juillet 1962 et qde l'Assemblée 
générale a accept6 par sa résolution 1854 A (XVII) du 19 déce&re 1562, et étant 

entendu que le Gouvernement australien souhaite que 1'AsaembZk gdnérale adopte 
une Solution permanente et satisfaisante du probibme du finalcernent des op&ations 

de 1'OR'U relatives au maintien àe la paix sur la recomnandation du Groupe de 
travail pour l'examen des procédures administratives et budgétaires de 
l'organisation des Nations Unies. 

Je VOUS serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel du Conseil de s&.witr$. 

Veuillez agréer, etc. 

~repr&entant permanent par int&im 
àe l'Aiistra&k, 

(Signé) Dudley WCARTHY 


